
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE LYON

Centre Pénitentiaire de Bourg en Bresse

Arrêté portant délégation de signature

Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24

Vu l'article 7 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978

Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005

Article 1 :
Délégation permanente de signature et  de compétence est  donnée à Magalie  BRUTINEL-FLEURIOT, adjointe au chef 
d'établissement et directrice des ressources humaines, aux fins de signer au nom du chef d'établissement,  toutes les 
décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 2 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Olivier COURCHE, en qualité de Directeur chargé de 
la détention, aux fins de signer au nom du chef d'établissement,  toutes les décisions administratives individuelles visées 
dans le tableau ci-joint.

Article 3 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Marlène DELAYER, chef de détention, aux fins de 
signer au nom du chef d'établissement,  toutes les décisions  administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 4 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Julia SALIGNAC, Officier infrastructure, aux fins de 
signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 5 :
Délégation  permanente  de  signature  et  de  compétence  est  donnée  à  Patrice  MERGER,  en  qualité  de  Lieutenant 
Pénitentiaire, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives individuelles visées 
dans le tableau ci-joint.

Article 6:
Délégation permanente de signature et  de compétence est donnée à Adélaïde VALENCIA-HATINGUAIS, en qualité de 
Lieutenant  Pénitentiaire,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,  toutes  les  décisions  administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 7 :
Délégation  permanente  de  signature  et  de  compétence  est  donnée  à  Amandine  SANNIER,  en  qualité  de  Lieutenant 
Pénitentiaire, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives individuelles visées 
dans le tableau ci-joint.
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Article 8 :
Délégation  permanente  de  signature  et  de  compétence  est  donnée  à  Olivier  FAUROUX,  en  qualité  de  Lieutenant 
Pénitentiaire, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives individuelles visées 
dans le tableau ci-joint.

Article 9 :
Délégation  permanente  de  signature  et  de  compétence  est  donnée  à  Lidy  MENEGAZZO,  en  qualité  de  Lieutenant 
Pénitentiaire, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives individuelles visées 
dans le tableau ci-joint.

Article 10 :

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Jacky LEMONNIER, en qualité de Major pénitentiaire  
adjoint de l’officier infrastructure, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 11 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Jérôme LITAUDON, en qualité de Major pénitentiaire 
CLSI, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le 
tableau ci-joint.

Article 12 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Eddy FLEURIOT, en qualité de Major pénitentiaire, 
responsable du greffe, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives individuelles 
visées dans le tableau ci-joint.

Article 13 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Inès CAPELLE, en qualité de première surveillante 
adjointe au responsable du greffe, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 14 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Sylvain FOUQUET, en qualité de premier surveillant 
des  quartiers  d’isolement  et  disciplinaire,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,  toutes  les  décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 15 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Frédéric BERRY, en qualité de premier surveillant des 
quartiers d’isolement et disciplinaire, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 16 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Christelle DOUDON, adjoint de l’officier Maison d’arrêt 
2,  aux fins de signer au nom du chef d'établissement,  toutes les décisions administratives individuelles visées dans le 
tableau ci-joint.

Article 17 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Nicolas PELLAUD, en qualité de premier surveillant de 
bâtiment  d’hébergement,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,  toutes  les  décisions  administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint.
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Article 18 :
Délégation  permanente de  signature et  de compétence est  donnée à Eric  MAUGARD-NEGRE, en  qualité  de premier 
surveillant  de  bâtiment  d’hébergement,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,  toutes  les  décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 19 :
Délégation  permanente  de  signature  et  de  compétence  est  donnée  à  Richard  MASSONNET,  en  qualité  de  premier 
surveillant, responsable du travail et des ateliers, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 20 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Arnaud BARRE, en qualité de premier surveillant de 
bâtiment  d’hébergement,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,  toutes  les  décisions  administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 21 :
Délégation permanente de signature et  de compétence est  donnée à Alexis ROURA, en qualité de premier surveillant 
adjoint  à  l’officier  du  bâtiment  central  droit,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,  toutes  les  décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 22 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Béatrice MERLO GIRARDEAU, en qualité de premier 
surveillant  de  bâtiment  d’hébergement,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,  toutes  les  décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint..

Article 23 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Richard JANISSET, en qualité de premier surveillant  
de  bâtiment  d’hébergement,  aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d'établissement,  toutes  les  décisions  administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 24 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Christophe THENOZ, en qualité de premier surveillant 
chargé  des  parloirs  familles,  aux  fins  de  signer  au  nom du chef  d'établissement,  toutes  les  décisions  administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 25 :
Délégation  permanente  de  signature  et  de  compétence  est  donnée à  Antoine  LUC,  en  qualité  de  premier  surveillant 
Responsable du Service des Agents, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 26 :
Délégation permanente de signature et  de compétence est  donnée à Arc’ Hantaël  KERVERN, en qualité  de première 
surveillante  de  bâtiment,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,  toutes  les  décisions  administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 27 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Gilles GUICHARD, en qualité de premier surveillant de 
bâtiment, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint.
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Article 28 :
Délégation  permanente de  signature  et de compétence est  donnée à  Stéphane CHEVASSON, en  qualité  de  premier 
surveillant de bâtiment, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives individuelles 
visées dans le tableau ci-joint.

Article 29 :
Délégation  permanente  de  signature  et  de  compétence  est  donnée à  Jean  Jacques  DELLILE,  en  qualité  de  premier 
surveillant de bâtiment, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives individuelles 
visées dans le tableau ci-joint.

Article 30 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Maher FAYED, en qualité de premier surveillant de 
bâtiment, aux fins de signer au nom du chef d'établissement, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint.

Article 31 :
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Hervé SOUFFLET, en qualité de premier surveillant de 
bâtiment, aux fins de signer au nom du chef d’établissement, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau-ci-joint.

A Bourg en Bresse, le  04 février 2016

Le Chef d’établissement

Patrick MOTUELLE
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